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Programme et budget pour 2008-09: 
Réserve pour les réunions techniques 

Dispositions financières concernant la 18e Conférence 
internationale des statistiques du Travail  
(Dixième question à l�ordre du jour) 

22. La commission était saisie d�un document 4 relatif aux dispositions financières concernant 
la 18e Conférence internationale des statisticiens du travail. 

23. M. Blondel, s�exprimant au nom du groupe des travailleurs, a souhaité que le représentant 
du Directeur général explique pourquoi la commission doit être saisie à nouveau de la 
question après la première délibération faite en la matière et il a demandé confirmation que 
la diminution des fonds disponibles dans la réserve ne remettrait pas en cause 
l�organisation des deux autres réunions approuvées par la commission, à savoir celle 
proposée par ACTRAV et celle proposée par ACT/EMP. 

24. Le Trésorier et contrôleur des finances a expliqué qu�au cours des débats de la semaine 
précédente il a été proposé que la Conférence internationale des statisticiens du travail soit 
financée par la réserve pour les réunions techniques. Il était alors proposé que six 
travailleurs et employeurs participent à cette conférence. Une autre proposition vient d�être 
soumise tendant à porter ce nombre à dix, ce qui entraînera une hausse des coûts de 
68 900 dollars E.-U. L�orateur a expliqué que les trois réunions recommandées par la 
commission pourront être financées mais qu�il s�ensuivra une diminution du montant 
disponible dans la réserve pour financer d�autres réunions qui pourraient être sélectionnées 
lors de la session de mars du Conseil d�administration. Cette proposition ayant des 
incidences financières elle doit être soumise à la commission.  

25. M. Blondel, s�exprimant au nom du groupe des travailleurs, a dit qu�il comprend 
maintenant que la partie proposée par ACT/EMP et celle proposée par ACTRAV, qui 
étaient de 250 000 dollars chacune, ne sont pas remises en cause. Il faudra simplement 
s�efforcer de trouver de nouveaux fonds pour mener à bien les activités qui n�ont pas 
encore fait l�objet d�une décision. 

26. M. Barde, s�exprimant au nom du groupe des employeurs, a dit qu�ils n�ont pas de 
difficulté et qu�ils appuient le point pour décision. 

27. La représentante du gouvernement du Canada a demandé si l�augmentation du nombre des 
participants concerne la Conférence ou la réunion préparatoire d�experts.  

28. Le Trésorier et contrôleur des finances a précisé qu�il s�agissait de la Conférence. 

29. Ayant pris note de la composition modifiée de la CIST et de son incidence 
financière sur la réserve pour les réunions techniques, la commission confirme 
la recommandation faite antérieurement au Conseil díadministration en ce qui 
concerne la dixième question à líordre du jour. 

 

4 Document GB.300/PFA/10/1. 



GB.300/12 (Add. & Corr.) 

 

6 GB300-12 (Add & Corr)-2007-11-0202-01-Fr.doc/v.2 

II.  Corrections 

Les corrections suivantes sont apportées aux rapports.  

Premier rapport: Questions financières 

Paragraphe 88: Ajouter à la fin de la dernière phrase: «et il faudra refléter les 
normes, le dialogue social et le tripartisme ou d�autres éléments clés du mandat de l�OIT.» 

Paragraphe 95: Ajouter à la fin du paragraphe: «et a demandé que le Conseil 
d�administration soit tenu informé des informations pertinentes sur ce point.» 

Paragraphe 97: Supprimer «se justifier que si le rapport biennal est plus détaillé» et 
remplacer par «y être apportées que si un rapport biennal plus détaillé le justifie.» 

Paragraphe 103: Supprimer «s�exprimant au nom du GRULAC». 

Paragraphe 125: Insérer la phrase suivante à la fin du paragraphe: «Ils reconnaissent 
le caractère indispensable du partage des connaissances en matière de technologie de 
l�information et qu�à cet égard la stratégie fondée sur le partage des connaissances devrait 
être le moteur de la technologie et non l�inverse.» 

Paragraphe 153: Insérer dans ce paragraphe la décision figurant au paragraphe no 29 
ci-dessus.  

Deuxième rapport: Questions de personnel 

Paragraphe 13: Dans la dernière phrase du paragraphe, insérer les termes «sous 
forme écrite avant la fin de la session du Conseil d�administration» entre les mots 
«obtention» et «de». 

Paragraphe 17: Remplacer la quatrième phrase jusqu�à la fin du paragraphe par le 
texte suivant: «Il convient de ne pas perdre de vue que les ressources doivent être allouées 
de manière appropriée. En ce qui concerne la sécurité du personnel, le document ne traite 
que deux aspects: la sécurité ou la protection personnelle en cas d�accidents survenant lors 
de déplacements officiels ou provoqués par un délit et la sécurité au travail face à des 
accidents professionnels. Il manque à son avis un troisième aspect relatif à la sécurité ou la 
stabilité dans le poste de travail qui, étant donné la réforme en cours des Nations Unies, 
devrait être envisagé afin d�éviter les craintes et les incertitudes. Le personnel est 
véritablement l�expression de ce que l�Organisation met en pratique et, de ce fait, il mérite 
une attention supplémentaire. L�orateur a indiqué que son gouvernement apportera un 
soutien indéfectible.» 

Paragraphe 29: A la quatrième ligne, après «dans le cas contraire», remplacer le reste 
de la phrase par le membre de la phrase suivante: «il a proposé de reporter à l�an prochain 
la décision sur cette question.» 

Insérer avant le paragraphe 36 un nouveau paragraphe libellé comme suit: «La 
commission était saisie d�un document [avec la note de bas de page suivante: 
GB.300/PFA/9/3] sur la reconnaissance de la compétence du Tribunal par le Centre Sud.» 
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Le paragraphe suivant (anciennement paragraphe 36) devra se lire comme suit: «Les 
groupes des employeurs et des travailleurs se sont ralliés au point pour décision. Le groupe 
des travailleurs a noté l�importance que le Centre Sud a pour des pays du Sud.» 

 
 

Genève, le 14 novembre 2007.  
 

Points appelant une décision: paragraphe 7; 
paragraphe 29. 

 

 

 


